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SOCIETE « KALINGO AGRI » en abrégé « KALINGO AGRI »

Abidjan-Cocody Riviera Faya, non loin du Club

55 Bar Discothèque, Lot n°203, Ilot n°021, 01 BP 6226

ABIDJAN 01, Lot 203, Ilot 021

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 10/04/2025
reçus par Me ZOGOU DOWAN ELVICHE AIME,, et enregistrés au CEPICI
le 23/04/2025, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « KALINGO AGRI » en abrégé «

KALINGO AGRI »

Dénomination :

La société a pour objet en Côte d'Ivoire :

• L’agro-industrie ;
• La production, l’achat et la commercialisation

des engrais et autres fertilisants agricoles ;
• La création, l’achat, la vente, la location et l’

exploitation industrielle de production agricole de tout
genre de cultures saisonnières et de cultures pérennes ;

• La création et la vente de pépinières ;
• Toutes opérations se rapportant à l’achat, à la

vente, à la transformation, à l’exportation, au
conditionnement de tous produits agricoles, en particulier
l’hévéa, le café, le cacao, l’anacarde, le palmier à huile …
;

• La création, l’exploitation industrielle, l’
installation et la gestion de fermes agropastorales ;

• La fabrication et la vente d’aliment pour
animaux ;

• La création et la gestion d’un abattoir d’
animaux destinés à la consommation ;

• La formation, le coaching, l’assistance
technique et l’encadrement agricole ;

• La transformation industrielle en produits finis
ou semi-finis des matières premières agricoles ;

• L’acquisition, la prise à bail, la concession, l’
affermage, la location de tous terrains ou plantations

Objet :



pouvant servir d’une manière quelconque au présent
objet social ;

• La mise en œuvre de tous moyens permettant
d’assurer le financement de ses activités et de toutes
structures visant à la création, à l’extension et à l’
exploitation de plantations ;

• Le transport de tous matériels, produits et
marchandises agricoles non prohibés ;

• L’import-export de tout produit, marchandise et
matériel pouvant servir à l’objet social ;

• L’acquisition et l’exploitation de tous
entrepôts, de tous établissements, de tous fonds de
commerce ainsi que de toutes entreprises agricoles,
industrielles et commerciales en vue de l’achat, la
fabrication, la vente et l’exportation de tous ses produits
alimentaires et non alimentaires, y compris leurs dérivés,
et la fourniture de tous services qui s’y rattachent ;

• L’obtention, l’acquisition, l’exploitation ou la
vente de tous brevets d’invention, marques de fabrique,
de services ou de procédés de fabrication se rapportant
aux activités agricoles, industrielles et commerciales
exercées par elle ;

• La participation directe ou indirecte dans
toutes opérations agricoles, industrielles ou
commerciales quelconques par voie de création de
sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat
de titres ou droits sociaux, de fusion, de prise en gestion,
d’association en participation ou autrement.

Plus généralement, et comme conséquence de
cet objet social, toutes activités de quelque nature qu’
elles soient, juridiques, économiques, financières, civiles,
industrielles, mobilières, immobilières et commerciales,
se rattachant à l’objet sus-indiqué ou à tout autre objet
similaire ou connexe de nature à favoriser le but
poursuivi par la société et son développement.

5,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de (5,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.
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n°CI-ABJ-03-2025-B13-05216 du 07/05/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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